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Délibération n°2018/41 

 
 
Vu la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, 
Vu la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de 
l'Etat,  
Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, 
Vu le courrier de l’agent en date du 21 juin 2018, 
Vu le décret n° 94-800 du 14 septembre 1994 portant création de l’UTT ; 
Vu les statuts de l’établissement ; 
 
Le conseil d’administration réuni le 16 octobre 2018 : 
 
 
Objet : Demande de remise gracieuse 
 
 
Le conseil d’administration, après avis de l’agent comptable, propose, à l’unanimité, au directeur de 
l’UTT d’émettre un avis favorable à la demande de recours gracieux pour la remise totale de la dette 
d’un agent de l’établissement à hauteur du solde restant dû de 2 831.63 € (deux mille huit cent trente 
et un euros et soixante-trois centimes). 
 
 
 
 
 
Résultat du vote : 
  
 
Pour : 22 
Contre : 0 
Abstentions : 0 
 

Troyes, le 16 octobre 2018 
 
Le président du conseil d’administration 
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